
C’est le premier bureau du port ; il fut bâti en 1969 au cours du mandat de M. Marcel Laury. Comme 
on peut l’observer, il était situé à côté de l’actuelle aire de jeux pour enfants, face à la résidence 
"Les Balcons du Port".

Il a été détruit pour laisser place à une nouvelle capitainerie plus imposante, édifiée sur le parking, 
près de l’accès à la grande digue. Chainon essentiel du trafic maritime et de l’accueil des usagers, 
la capitainerie est le siège officiel du personnel qualifié et responsable en matière de police portuaire 
et de gestion du port. Celui-ci exerce des missions d’information, notamment sur la météo marine, 
fait appliquer la réglementation, accueille les utilisateurs du port et détermine l’emplacement des 
bateaux.

L’aménagement du port continuera sous le mandat de Mme Mireille Gréau, Maire de 2001 à 
2020. Ces transformations lui donneront son aspect actuel et mettront l’accent sur ses rôles à la fois 
portuaire et touristique.

L’aménagement de la façade portuaire se poursuivra par la création d’un parking et la réalisation 
de la première tranche de la promenade piétonne. D’ailleurs, en mémoire, l’ensemble porte le nom 
de "Esplanade Serge Caillaud". 
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